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Paris, le 26 avril 2010 
  
 
 

L’AFIC présente le premier baromètre dédié aux Cleantech 
 
 

• Le capital investissement confirme son intérêt pour les Cleantech 
• 55,5 millions d’euros ont été investis dans les Cleantech au premier trimestre 2010 
• 20 PME ont bénéficié d’investissements pour les accompagner dans leur croissance 

 
 
Le Club Cleantech de l’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC) a présenté, à 
l’occasion de la conférence d’ouverture du Cleantech Forum, le premier Baromètre dédié aux 
investissements dans les entreprises des filières vertes (énergies renouvelables, efficacité 
énergétique, recyclage,…). 
 
Réalisé en collaboration avec le site GreenUnivers et Ernst & Young, ce Baromètre trimestriel recense 
l’activité des acteurs français du capital investissement dans le secteur des Cleantech. 
 
« Créé au sein de l’AFIC pour regrouper les membres actifs dans la filière verte et promouvoir les éco-
industries en France, le Club Cleantech AFIC confirme avec ce premier baromètre son dynamisme 
ainsi que la volonté de nos membres d’accompagner la croissance des entreprises de ce secteur », a 
déclaré Jean-Louis de Bernardy, Président de l’AFIC. 
 
D’après le premier baromètre du Club Cleantech AFIC, 55,5 millions d’euros ont été investis durant le 
premier trimestre 2010 dans 20 PME. Les membres de l’AFIC confirment ainsi leur volonté 
d’accompagner le développement des entreprises de ce secteur : 9 opérations avaient déjà été 
enregistrées lors du premier semestre 2009. 
 
Au sein des Cleantech, le secteur des énergies renouvelables est celui qui attire le plus les 
investisseurs avec 27,6 millions d’euros investis au premier trimestre 2010, devant les transports (21,7 
millions d’euros). 
 
Sophie Paturle Guesnerot, présidente du Club Cleantech AFIC et associée du fonds Demeter 
Partners, se félicite du rôle joué par les investisseurs : « Les chiffres apportés par le premier 
baromètre du Club Cleantech AFIC  attestent de la contribution du capital investissement au 
développement des Eco-industries en France. Les 55 millions d’euros investis durant cette période 
permettront à 20 PME d’accélérer leur croissance et financeront ainsi la création de richesse et 
d’emplois verts. » 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
Le Club Cleantech AFIC 

Au sein de l’AFIC, le Club Cleantech AFIC rassemble 52 acteurs clés de l’écosystème des cleantech, 
dont 34 fonds d’investissement et 18 membres associés (pouvoirs publics, entreprises, conseils…). 
 
Il s’est fixé un triple objectif : 
 

 Mesurer l’impact des membres de l’AFIC dans les Cleantech avec la publication d’un 
baromètre trimestriel et créer un lieu d’échange entre investisseurs professionnels 

 Interagir au sein de l‘écosystème Cleantech et développer des ponts avec les différents 
acteurs du secteur (pouvoirs publics, industriels, entrepreneurs, organismes de recherche…) 

 Promouvoir le rôle des investisseurs dans le développement des éco-industries. 
 
Depuis 2005, les fonds ont ainsi investi 1,130 milliard d’euros dans les filières vertes, dont environ 500 
millions pour des infrastructures (centrales solaires, bâtiments « verts »…). Dans les cinq ans à venir, 
les membres du Club Cleantech AFIC prévoient de doubleri

 
 leurs investissements dans les Cleantech. 

Ces résultats ont été présentés le 18 février lors de la Première rencontre organisée par le Club 
Cleantech. Plus d’une centaine de participants avait alors échangé avec Michèle Pappalardo, 
Commissaire générale au développement durable (MEDDM), et Bettina Laville, membre de la 
Commission du « Grand Emprunt », autour du thème « Etudes Filières Vertes, Grand Emprunt ».  
 

 
Pour contacter le Club Cleantech AFIC 

Sophie Paturle Guesnerot (Demeter Partners) - Tel. : 01 43 12 53 34 
Nicolas Chaudron (AGF Private Equity) – Tel. : 01 58 18 56 60 
Contact mail : clubcleantech@afic.asso.fr 
 
 

 
A propos de l’AFIC 

L’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC) regroupe l’ensemble des structures de 
Capital Investissement (Capital Risque, Capital Développement, Capital Transmission / LBO, Capital 
Retournement) installées en France. Actionnaires professionnels, les 280 membres actifs de 
l’association accompagnent et financent la croissance de près de 5000 entreprises en France. L’AFIC 
compte également 200 membres associés représentant tous les métiers qui accompagnent et 
conseillent les investisseurs et les entrepreneurs dans le montage et la gestion de leurs partenariats. 
 
L’AFIC est la seule association professionnelle spécialisée dans le métier du Capital investissement. 
Elle est membre de l’Association Française des Etablissements de Crédit et des Entreprises 
d’Investissement (AFECEI) dont l’adhésion constitue pour les sociétés de gestion une des conditions 
d’agrément requises par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) pour l’exercice de la profession. 
 
Au-delà de sa mission de déontologie, de contrôle et de développement de pratiques de place, l’AFIC 
fédère, représente et assure la promotion de la profession du Capital Investissement auprès des 
investisseurs institutionnels, des entrepreneurs, des leaders d’opinion et des pouvoirs publics. Elle 
contribue ainsi à l’amélioration du financement de l’économie, en particulier à destination des PME-
PMI, à la stimulation de la croissance et à la promotion de l’esprit d’entreprise. 
 
Représentant plus de 20% du marché européen, l’industrie française du Capital Investissement se 
classe au 1er rang en Europe Continentale. Pour plus d’information : www.afic.asso.fr 
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Alexis Valero – Tel.: 06 67 27 60 12 – alexis_valero@yahoo.fr 
 
 
 
 
 
                                                           
i Enquête réalisée en février 2010 par le cabinet Ernst & Young (taux de réponse de 85%) 


